
 
 

ANNEXE 1 
 

AGREMENT DES INTERVENANTS BENEVOLES 
Référentiel de compétences : Décision de l’inspecteur d’académie 

 
Références : Circulaire N° 2004–139 du 13 juillet 2004, BO. n°32 du 9-9-2004          
                     Circulaire N° 2004-173 du 15 octobre 2004, B.O. n° 39 du 28-10-2004 
  Chapitre II A, paragraphe 1  
 

PARTIE THEORIQUE 
 

I - DOMAINE REGLEMENTAIRE 
 
Etre informé   : 
- des règles relatives à la répartition des rôles (enseignant(e), MNS, intervenant 

bénévole ou professionnel, accompagnateur…) et des responsabilités de 
chacun, 

- des règles de la vie collective relatives aux différents temps d’une sortie à la 
piscine (école, car, vestiaires, douches, bassin…), 

- des règles de sécurité liées à l’activité  et au lieu de pratique (entrée, circulations,  
sorties, zones dangereuses, moments à risques, conduite à tenir en cas 
d’accident…) 

 
II - DOMAINE DES CONTENUS D’ENSEIGNEMENT  ET D’ANIMATION 
 

Etre informé de la spécificité de l’enseignement de la natation dans le cadre scolaire  
(démarche, objectifs,  contenus…) 
 

III - DOMAINE DE L’INTERVENTION PEDAGOGIQUE 
 

Etre informé de quelques conseils relatifs à la gestion du groupe et du rôle éducatif 
de l’adulte (ne pas faire à la place des élèves, être positif, soutenir, encourager…). 
 
 

IV - DOMAINE DE L’UTILISATION DU MATERIEL 
 

Etre informé sur l’utilisation du matériel (pédagogie, sécurité…). 
  
 

PARTIE PRATIQUE 
 

V - DOMAINE DE LA PRATIQUE PERSONNELLE 
 

TEST de niveau de compétence :  
La compétence sera validée à partir de la réussite aux deux épreuves suivantes :  

1. Enchaîner en continu et en eau profonde, une entrée dans l’eau (en plongeant 
ou en sautant) et un déplacement sur une distance de 25 m, sans appui et 
sans matériel de flottaison ou de propulsion. 

2. S’immerger en eau profonde avec ou sans aide (perche, échelle), se laisser 
se laisser remonter. 
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